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Compte rendu du CA du 01.04.2025 
CA de préparation de l’Assemblée Générale 2024 

 
DOCUMENTS PORTES A CONNAISSANCE 
 

CR du dernier CA du 31/01/2025 / Projet de rapport financier 2024 / Rapport des comptes 
2024 établi par notre expert-comptable – Cabinet BROCHUT / Budget prévisionnel 2025  
 
ORDRE DU JOUR  
  

0. Présentation de Marc THIBAULT 
1. Validation du compte rendu du dernier CA du 21.01.2025 et des délibérations  
2. Point fonctionnement  : RH, budget, trésorerie, local  
3. Point projets  
4. Point sur les feuilles de route du projet associatif  
5. Réseaux  
6. Questions diverses  
 
PERSONNES PRESENTES : 8  
 

 
 
PERSONNES EXCUSEES : (5) DONT PROCURATION (4) 

A QUENCEZ donne procuration à J. DOREY 
AU FIL DU RHONE - G. CASANOVA donne procuration à C. LEVRAUD 
E. BONFILS donne procuration à R. ROUX 
APASMC - A GONDAT donne procuration à CVPARL - S. PASCAL 
P. RIGAUD donne procuration à Alain DERVIEUX 
  
S. HERNANDEZ  
 
PERSONNES INVITEES (2) : 
J MICHELUTTI  & L SAINT-MARTIN (codirectrices) 
CA de préparation de l’Assemblée Générale 2024 
 
 
 

A. DERVIEUX J. DOREY C. LEVRAUD 

JM. ROCCHI 
 

R. ROUX  CVPARL - S. PASCAL  

COLLECTIF DES RIVERAINS DE 
PONT DE CRAU - F. GUILLET 

TOUR DU VALAT - M 
THIBAULT 
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Contenus :   

 0. Accueil d'une nouvelle personne au sein du CA : Marc THIBAULT, 
représentant la Tour du Valat 

Présentation de Marc THIBAULT : travail sur les zones humides et le changement climatique, 
localement mais aussi sur le pourtour de la Méditerranée. Marc est le référent Etangs et Marais des 
Salins de Camargue (propriété du CDL, où la Tour du Valat est co-gestionnaire avec le PNRC et la 
SNPN.) 
Marc a apprécié le travail avec le CPIE dans le cadre du plan de gestion.des EMSC 
 

• 1. Validation du compte rendu du dernier CA du 21/01/2025 et des délibérations  

> Adopté à l’unanimité 
 

• 2. Point fonctionnement  : RH, budget, tréso, local 

> INFORMATION : Organisation de l’AG 
L’Assemblée Générale 2024 aura lieu le 29 avril 2025, au museon arlaten. 

  
> INFORMATION : Composition du CA pour l’année 2025  
Administrateurs sortants : Alain DERVIEUX / Bernard PICON / Sylvie HERNADEZ / Philippe RIGAUD 
/ La Tour du Valat. 
Le conseil d'administration du CPIE peut accueillir de nouvelles personnes, les administrateurs ou 
administratrices qui connaissent des personnes qui pourraient être intéressées par le projet associatif 
peuvent les inviter à rejoindre la dynamique du CPIE. 
Renouvellement des mandats : Alain DERVIEUX, Tour du Valat (représentant pour la Tour du 
Valat),  
DÉCISION : Roland appelle les autres membres sortants du CA pour voir s’ils souhaitent se 
présenter à nouveau. 

 
> DISCUSSION : Validation des rapports financiers et des orientations du rapport moral  
annexes « projet rapport financier 2024 » & « rapport des comptes 2024 du Cabinet Brochut » 
mis à disposition 
DECISION : Rapport financier validé, approuvé pour être présenté tel quel en AG, le 29 avril. 
 

> Présentation des orientations du rapport moral :  
Poursuite de la dynamique globale de l’association : suite au renouvellement du projet associatif, et 
des feuilles de route.  Eléments d’organisation interne.  
On va vers quelque chose de plus lisible, plus transmissible, notamment sur la posture de facilitation 
de l’action commune, intégrant la transmission des connaissances (EEDD) et le dialogue territorial 
pour une vision partagée avec les parties prenantes 
Le travail interne est mieux perçu sur le territoire : on est de plus en plus reconnus et invités à 
participer à des démarches relevant des politiques territoriales. 
 
L’accent sera mis sur les incertitudes affectant un modèle économique et des contextes d’intervention 
en évolution constante.(périodes électorales, …). Notre fond associatif demeure insuffisant pour pallier 
à des aléas toujours possibles.  
On est face à des désorganisations importantes et à un délitement profond de nos sociétés qu’il 
convient de considérer avec attention. Besoin de questionner en permanence sur les finalités et l’utilité 
de notre action. 
 

> INFORMATION : Validation budget prévisionnel 2025  :  
> annexe « budget prévisionnel 2025 » mise à disposition 
Précédent budget prévisionnel 2025 présenté en octobre 2024. Besoin d'actualiser pour une version 
plus réaliste. 
DECISION : Budget prévisionnel 2025 validé. 
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 > INFORMATION : Point trésorerie :  
Dossier de demande d’un prêt trésorerie à taux 0 et à court terme, engagé auprès de France Active et 
de la Région Sud, pour des montants respectifs de 30 000 € et 5 000 € (pour une durée de 18 mois 
avec un différé de remboursement de 12 mois.) 
 
> INFORMATION : Ressources Humaines :  
Nouvelles arrivées de stagiaires : Maëlle sur l’équipe de Flore, Bilal sur l’équipe d’Ariel et Tom, en 
service civique. 

 

 • 3. Point projets  

> INFORMATION : Partenariat EDF et EDF Renouvelables :  
Attention point de vigilance constant sur le risque toujours possible d’instrumentalisation, il s’agit de 
bien clarifier  notre rôle et notre principe de neutralité.  
> Questions sur l’éthique des financements. Réflexions menées par la Tour du Valat, qui peuvent être 
partagées. Vers une méthode d’évaluation. 
 
> DISCUSSION : CPDP : Débat sur la vocation industrielle du territoire de Fos sur Mer, et des 
impacts sur les territoires voisins :  
La CNDP est sollicitée par 3 Préfets (13 / 04 / 30) pour porter un débat public à l'échelle d’un territoire 
étendu et d’enjeux très divers. "L'avenir de la France se joue à Fos". 8 dossiers regroupent les différents 
projets et questions.  5 enjeux majeurs : ENERGIE / EAU / TRANSPORTS / SANTE / 
DÉCARBONATION et REINDUSTRIALISATION. Temporalité : Avril, mai, juin 2025. C’est la première 
fois en France qu'une telle initiative est menée. C’est aussi un enjeu pour la CNDP dont l’intégrité est 
menacée par des décisions successives limitant ses champs d’action. 
La CNDP sollicite le CPIE, soit pour intervenir en tant que partie prenante, soit pour “relayer les débats” 
auprès de différents publics.. 
Le bureau a échangé sur ces questions et a rencontré par 2 fois l’équipe de la CPDP. Le débat en lui-
même est intéressant, par son ambition et ses dimensions transversales, mais le cadre donné aux 
échanges ainsi que la temporalité ne permettent pas selon nous de faire avancer vers le partage des 
perceptions. Nous travaillons à une réponse pour engager un processus d’écoute active. 
Le bureau propose :  
> de contribuer aux débats, non pas comme partie prenante mais pour faire remonter que le cadre n’est 
pas suffisant : proposition alternative pour construire des modalités de dialogue innovantes. 
> de mobiliser les acteurs locaux pour relayer aussi cette position, avec un travail initié dans le cadre 
de la démarche DECLIC. 
Marc : Crédibilité des débats publics qui s’est dégradée, personne n’a confiance car le cadre proposé 
n’a aucun sens compte tenu des enjeux. 
Alain : Point de vigilance sur la mobilisation et la capacité de l’équipe à s’investir sur ce projet. On sait 
que c’est une bataille perdue, on y va quand même car c’est dans l’éthique du CPIE. Positionnement 
qui a des limites. 
Roland : on peut habiter cet espace par un dispositif original ouvrant sur des perspectives pérennes de 
dialogue territorial. 
 
> INFORMATION : Rencontres de la Médiation - vers une instance locale de médiation (en 
réflexion suite au 25/3) – Nous suivons ces travaux. 
 
> DISCUSSION : VRAC : Point d’avancées sur le projet et questions qui se posent :  
Projet qui se déploie sur 3 QPV : Trébon, Barriol et Orgon. 3 dimensions interconnectées : 
sensibilisation / dynamique territoriale / épiceries. Avec les épiceries qui comprennent une tarification 
sociale (selon laquelle le prix de vente est égal à 50 % ou 10 % du prix d’achat), financée par le réseau 
VRAC France. L'adhésion au réseau VRAC France fait de nous une association habilitée pour l’aide 
alimentaire.  
Plusieurs points à noter :  
Tarification qui nous permet de toucher un public en réelle difficulté et d’élargir réellement nos publics 
cibles et de travailler dans les QPV. Elle permet d’agir sur le volet social de la transition écologique.. 
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Le nombre d’adhérents sur ce projet a été multiplié par 3 depuis le début de l’année 2024, et cela a 
permis de tisser de nouveaux partenariats notamment avec les acteurs dans le champ social. 
Plusieurs difficultés sont à considérer et à gérer : 
 - Le positionnement des personnes comme bénéficiaires de l’aide alimentaire  ou clients n’est pas 
simple. Il serait utile de travailler aux conditions  d’adhésion au projet (acteur du projet). 
-  Un volet du projet est déficitaire car la compensation de VRAC France ne permet pas de couvrir 
l’importance de la demande : nous n’avons à l’heure actuelle pas le budget suffisant pour couvrir les 
besoins sur les 4 épiceries de septembre à décembre 2025. 
On va essayer de maintenir le volet “tarification sociale”, au moins pour l’année 2025, et de ne 
supprimer ce volet du projet qu’en dernier recours.  
De nouvelles pistes sont envisagées, dont un repositionnement vers des publics précaires et dans 
l’espace rural. Une composante est également à favoriser par la valorisation de l’agriculture locale. 
 
> Questions de fond : est-ce qu’on continue à faire de l’aide alimentaire ? 
Catherine :  Attention orientation très sociale du projet VRAC pour laquelle on ne sait pas faire. On est 
sur des besoins de base, on ne peut pas par notre action, rendre les gens dépendants. Besoin de 
repositionnement, le CPIE doit apprendre l’autonomie plutôt que fabriquer de la dépendance. 
Roland : on joue l’émergence d’une prise de conscience. Besoin de recréer des filières de proximité, 
des potagers. Le projet est généreux, il répond  à un manque dramatique, mais nous confronte à un 
défi que nous ne pouvons relever par notre seule implication. 

   • 4. Point sur les feuilles de route du projet associatif :  

> INFORMATION : Outils « Vie Associative »  
La vie associative fait partie des feuilles de route du projet associatif et qui comprend l'information des 
administrateurs et administratrices. Sur le modèle de ce que fait l'UN CPIE, plusieurs nouveaux outils 
sont créés à cette fin : 
Mise à disposition des administrateurs d’une page dédiée sur le site internet du CPIE, accessible 
uniquement pour les administrateurs. 
Création d’un kit d'accueil. 
Fiche fonction administrateurs. administratrices, qui sera soumise aux membres du conseil 
d’administration pour la compléter.  
Très bonne initiative, sous réserve qu'elle soit accessible uniquement pour les administrateurs, avec 
accès par mot de passe. 

  • 5. Réseaux 

> DISCUSSION : Engagement de notre CPIE dans la démarche expérimentale de renouvellement 
du label de l’Union Nationale 
 
> INFORMATION : Dates du GSO - Groupe Stratégique Ouvert :  
11 avril, 24 avril, 19 mai, puis suites en universités d’été (calendrier en cours de finalisation) 
> OK pour ce fonctionnement et pour entrer dans la démarche. Envoi des informations attendu. Relais 
auprès des administrateurs qui ne peuvent pas être présents. 

6. Questions diverses 

// 

Séance levée à 20h45. 

 
Roland ROUX                            Josette DOREY 
Président                                   Secrétaire 

 
 
  


